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1. Le réseau d’adduction d’eau potable 

 

La gestion du service d'eau potable de la commune de Pont St Esprit est déléguée par affermage à la société 

Véolia Eau jusqu'au 31/12/2018.  

 

1.1 Les forages privatifs 

 

Les habitations trop éloignées du bourg sont alimentées en eau par des forages privatifs. Aucun recensement 

n'a été réalisé au niveau communal. Les dispositifs de prélèvements, puits ou forages à des fins d'usage 

domestique de l'eau entrepris ou achevés avant le 31 décembre 2008 devaient être déclarés au plus tard le 31 

décembre 2009. 

1.2 Les ressources actuelles et à venir 
 

Le réseau d'eau potable de Pont St Esprit est approvisionné en eau par le biais de deux captages : 

- le puits de la Chapelle, 
- le puits de la Barandonne. 

 
Ces deux captages alimentent en adduction / distribution les réservoirs de La Peyre et le service bas de la 

commune. Une station de reprise, située à La Peyre transfère l'eau en refoulement / distribution jusqu'aux 

réservoirs des Landes et alimente le service haut de Pont St Esprit. 

Le schéma ci-après illustre le fonctionnement de la distribution d'eau sur la commune. 
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La commune dispose actuellement de deux captages en exploitation (La Chapelle et Barandonne). La proximité 
immédiate du captage de la Chapelle avec le contournement de Pont Saint Esprit, rend ce captage vulnérable 
à la pollution par déversement accidentel.  
 
Le captage de la Chapelle a  par conséquent vocation à être abandonné. Néanmoins, le captage de la 
Barandonne apparait suffisant pour satisfaire aux besoins de la population à l'échéance du PLU. De ce fait, des 
études complémentaires ont été engagées sur le captage de la Barandonne.  
 
Le tableau ci-dessous synthétise les informations propres à chaque captage : 
 

 

Source: Schéma Directeur d'Eau Potable Grontmij 2013 
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Contexte de l'alimentation en 

eau potable 

Source: Schéma Directeur d'Eau Potable Grontmij 2013 
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1.3 Les ouvrages  

 

Le réseau de Pont St Esprit comporte deux sites de stockage de l'eau : 

- La Peyre, 

- Et les Landes. 

 

Outre des réservoirs, le site de la Peyre accueille une station de reprise pour l'alimentation des réservoirs des 

Landes. Ces ouvrages représentent un volume total de 3000 m³ dont 400 m³ de réserve incendie. 

 

1.4 Caractérisation du réseau d'eau potable 
 

L'ensemble des réseaux d'eau potable (hors branchements) sur le territoire communal représente 94 865 ml 

(adduction et distribution). Le linéaire de conduites de branchement est évalué à 28 880 ml. 

 

Un recensement des branchements en plomb a été initié en 2010 par l'exploitant et une campagne 

pluriannuelle de renouvellement mise en place. A la fin de l'année 2013, il ne persistait plus de branchements 

en plomb sur la commune. 

 

Le réseau est majoritairement composé de conduites en PVC (44.9 %), les autres matériaux étant 

principalement la fonte (32 %) et l'amiante ciment (20.2%). Le diamètre le plus présent linéairement est le Ø 

100 mm. 

 

1.5 Analyse de la production 

 

La production annuelle moyenne de 2005 à 2012 est d'environ 861 500 m³/an. La répartition des prélèvements 

entre les deux ressources est d'environ 15-20% sur la Chapelle et 75-80% sur La Barandonne. 

 

 
 

 

Globalement la production annuelle moyenne semble relativement stable sur cet historique si l'on exclut 

l'année 2007, alors que le nombre d'abonnés a progressé sur la même période de 11.5 %, passant de 4 632 en 

2005 à 5165 en 2012. 

La production de pointe est observée en juillet / août avec un volume moyen de l'ordre de 85 500 m³ mois soit 

un volume journalier moyen de 2 850 m³/j. Le coefficient de pointe mensuel est de l'ordre de 1.5 de 2010 à 

2012. La production journalière en hiver s'établit à environ 2000 m³/j. 

 

Le rendement brut des réseaux de 2005 à 2012 oscille entre 63 et 81 % ; en 2012 il était de 76%. 

  

Source: Schéma Directeur d'Eau Potable Grontmij 2013 
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1.6 Analyse des besoins à l'échéance du PLU 

 

Le dossier de PLU a fait  l'objet d'une enquête publique conjointe avec le zonage d’assainissement.  

L'ensemble des secteurs de développement de l'urbanisme de Pont St Esprit est d'ores et déjà desservi par le 

réseau d’AEP ou à défaut le jouxte. Ces différents secteurs sont donc classés raccordés au titre de la carte de 

zonage de l'eau potable. 

 

La carte de zonage de l'alimentation en eau potable  jointe en annexes synthétise les zones raccordées, 

raccordables à terme et non raccordables. 

 

Il s'agit de vérifier la cohérence entre la ressource disponible en termes de quantité et les besoins des usagers, 

à l'heure actuelle et aux horizons 2020 et 2040, lorsque la fréquentation et la consommation sont maximales. 

 

Les ressources en eau de Pont St Esprit sont amenées à évoluer au court des années à venir. En effet, 

l'impossibilité de régularisation du captage de la Chapelle, a amené la commune à rechercher une nouvelle 

ressource en eau ou à renforcer l’existant (Barandonne).   

 

Par ailleurs, il est à noter que l'exploitation du captage de la Brandonne à hauteur du débit autorisé, 

nécessitera de remplacer les pompes existantes ainsi que l'armoire électrique.  

 

En 2012, la population permanente de Pont St Esprit était de 10 587 personnes. En matière d'accueil de 

population saisonnière, la commune dispose d'une capacité d'environ 660 personnes. 

La commune peut donc accueillir environ 11 250 personnes au total. 

 

Les estimations de population aux horizons 2020, 2030, et 2040 sont établies à : 

- 2020 : 11 300 habitants permanents, 

- 2030 : 12 190 habitants permanents, 

- 2040 : 13 100 à 13 900 habitants permanents. 

 

En considérant une population saisonnière stable, la commune pourra accueillir au maximum : 

- 2020 : 11 960 personnes, 

- 2030 : 12 850 personnes, 

- 2040 : 13 760 à 14 560 personnes. 

 

La population de pointe est considérée avec l'hypothèse d'un taux de présence de 90 % appliqué aux habitants 

permanents et à la capacité d'accueil saisonnière. 

 
Conformément au nouveau contrat de délégation signé entre Véolia et la commune de Pont St Esprit, portant 

effet pour une durée de 5 années jusqu'en 2018, les objectifs de pertes considérés sont les suivants : 

- IPL < 6 m³/j/km 

- Rendement > 80% 

 

Au-delà 2018, afin d'être en conformité avec les objectifs départementaux et les objectifs attendus sur un 

réseau de type semi rural, les valeurs retenues seront les suivantes : 

- IPL < 5 m³/j/km (Indice de niveau "acceptable" en semi rural) 

- Rendement > 80% 
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Dans le cadre de l'estimation des besoins, seul l'indice de pertes linéaires sera considéré (5.7 m³/j/km en 2012), 

car il est plus représentatif des pertes sur le réseau et n'est pas influencé par la consommation du jour de 

pointe. 

 

Le besoin de pointe actuel est estimé à partir de l'historique de production mensuel et de l'hypothèse d'un 

coefficient de pointe de 1.5 : 86 040 m³ (07/2012) ÷ 30 x 1.5 = 4302 m³/j. 

 

Les besoins totaux:  

 

 
 

 
Le bilan besoins / ressources effectué dans le cadre du Schéma Directeur d'Eau potable de Pont St Esprit 

montre que la demande est satisfaite jusqu'à l'horizon 2040, avec une marge résiduelle importante. Le 

captage de la Barandonne est capable à lui seul de garantir l'approvisionnement en eau de la totalité de la 

commune après reprise des groupes de pompage et des installations électriques.  

En outre, le périmètre de protection rapproché sera réétudié et sera vraisemblablement réduit.  

 

En fonction des éléments issus du Schéma Directeur d’Eau Potable, la commune fera tout pour un arrêt du 
captage de la Chapelle en 2015.  
 

Par ailleurs, par mesure de sécurité, trois parcelles concernées par le périmètre de protection rapproché du 

captage de la Barandonne ne pourront pas être ouvertes à l’urbanisation dans l’attente d’une redéfinition de 

ce périmètre. Les trois parcelles concernées sont indicée UCb dans le zonage du PLU. De plus, en application du 

principe de précaution, ce principe de zonage a été étendu aux zones UP avec un zonage UPb ainsi qu’aux 

zones agricoles avec  un zonage Ahb.  

 

  

 

 

  

Source: Schéma Directeur d'Eau Potable Grontmij 2013 
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2. Le réseau pluvial 
 

Le réseau pluvial strict de la commune de Pont Saint-Esprit présente un linéaire total d'environ 48.6 km. Il est 

en majorité circulaire.  

 

Le réseau possède un linéaire de canalisations en bâti pierres et ovoïdes très petit mais qui joue un rôle 

fondamental sur le fonctionnement du réseau présent autour du vieux bourg. En effet, ces conduites ont 

toutes des diamètres importants et permettent d'évacuer une grande partie des eaux pluviales qui transitent 

par le réseau. 

 
Par ailleurs, la commune vient d’engager une étude hydraulique de caractérisation du ruissellement pluvial sur 
l’ensemble de son territoire. Cette étude permettra entre autres de préciser les améliorations à apporter au 
réseau pluvial et permettra également d’apporter une meilleure connaissance de ce réseau.  
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3. Le réseau d’assainissement 
La structure du réseau d’assainissement n’est pas uniforme sur l’ensemble de la commune de Pont St Esprit. 

Ainsi, les nouveaux quartiers résidentiels dans la zone périphérique sont desservis par un réseau de type 

séparatif tandis que le centre-ville est majoritairement équipé d'un réseau unitaire. 

 

Sur  l'ensemble du territoire de Pont St Esprit, on évalue à 477 le nombre d'habitations en assainissement non 

collectif. Celles-ci sont principalement localisées sur le secteur ouest de la commune (Mirandole, St Pancrace et 

habitat dispersé) et dans une moindre mesure au Sud. 

 

Le Bourg et ses alentours sont assainis de façon collective par un système d'assainissement se composant : 

- d'un réseau séparatif à l'extérieur du vieux bourg qui se prolonge par un réseau unitaire sur la 
couronne et dans le centre de Pont St Esprit, 

- d'une station d'épuration. 
 

La gestion des ouvrages est déléguée par affermage à la société VEOLIA. 

 

 

3.1 L’assainissement collectif 

 

3.1 Fonctionnement général du réseau 

 

La structure du réseau d’assainissement n’est pas uniforme sur l’ensemble de la commune de Pont St Esprit. 

Ainsi les nouveaux quartiers résidentiels dans la zone périphérique sont desservis par un réseau de type 

séparatif tandis que le centre-ville est majoritairement équipé d'un réseau unitaire. 

 

Schématiquement, le réseau est organisé en "demi-étoile" avec le vieux bourg unitaire pour centre, encerclé 

par un réseau d’ovoïdes desquels partent les principales artères unitaires vers les directions Nord, Ouest et 

Sud. En périphérie les réseaux sont de type séparatif mais dans la grande majorité des cas, ils se déversent dans 

l’unitaire, qui récupère par conséquent à la fois les effluents des collecteurs d’eau usées et pluviales. 

 

Le repérage exhaustif du réseau fait état de 48 km de réseau pluvial dont 20 km de fossés, 48 km de réseau 

eaux usées et 11 km de réseau unitaire. 

 

Ouvrages particuliers équipant le réseau: 

 

Le repérage du réseau d’assainissement de la commune fait état de : 

- 8 postes de refoulement, 
- 33 rejets pluviaux ou unitaires au milieu naturel avec la présence pour certains d’eaux usées 

(déversoirs d'orage), 
- 18 déversoirs d’orage dont le fonctionnement devra être amélioré pour être conforme avec la 

réglementation, 
- Aucun bassin de rétention communal mais 11 bassins de compensation à l’imperméabilisation dans les 

nouveaux lotissements. La mairie a à charge de s’assurer auprès des lotisseurs de la mise en 
conformité de ces ouvrages conformément aux prescriptions définies dans les dossiers Loi sur l’eau.  
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 Fonctionnement des réseaux par temps sec: 
 

Le réseau d’assainissement communal est géré en affermage par la Compagnie Générale des Eaux (VEOLIA) 

selon un contrat de délégation de service public valable jusqu’au 31 décembre 2018. 

 

L’inspection de tous les déversoirs d’orage a permis de visualiser leur fonctionnement en période de temps sec 

et de ne constater aucun dysfonctionnement. 

 

Cependant le retour d’expérience de la gestion du réseau transmis par la CGE révèle un problème récurrent au 

niveau du déversoir d’orage n°11 situé au croisement de l’avenue Gaston Doumergue et du boulevard 

Gambetta : l’orifice de la conduite aval de l’ouvrage s’obstrue fréquemment et les effluents se déversent par 

temps sec dans la conduite pluviale. 

 

Ce problème oblige le fermier à effectuer un curage semestriel de l’ouvrage dans un contexte difficile 

(circulation importante, réseau profond sans échelle).La conduite de délestage se jette ensuite dans le Rhône 

au niveau de la place du Port, 400 m en aval. Or le bassin versant amont de ce déversoir est très important en 

terme de population. Il s’agit donc d’un point de rejet direct dans le Rhône. Toutefois, il s’agit d’un rejet 

ponctuel qui se produit uniquement lors d’obstructions en aval du déversoir d’orage.  

 

Le territoire communal comporte des sources plus ou moins connues dont certaines sont drainées par le 

réseau d'assainissement et constituent une part non négligeable d'eaux claires parasites permanentes. Il est à 

noter que la source des pompiers (la plus importante) a été déconnectée du réseau d'assainissement durant 

l'été 2012. 

 

 Fonctionnement des réseaux par temps de pluie 
 

Afin de décrire le fonctionnement du réseau par temps de pluie, la ville de Pont Saint-Esprit peut être 

découpée en 12 secteurs pluviaux : 

- trois secteurs au Nord de la commune, correspondant aux quartiers résidentiels de Saint-Pancrace, 
Bellefont, Crussol et Barandonne, sont drainés par des réseaux séparatifs qui se rejettent dans 
l’Ardèche ; 

- deux secteurs au Sud de la commune, correspondant à la zone industrielle de Peyraube et aux 
quartiers résidentiels de Saint-Joseph, Saint-André de la Cornue et la Chapelle, sont drainés par des 
réseaux séparatifs qui se rejettent dans le Rieu Primen ; 

- sept secteurs au centre de la commune qui englobent tout le centre-ville, les quartiers résidentiels 
de Montplaisir, de Parrans, de Saint-Michel, de Saint-Joseph Nord, de la Mourguette, du Saut du 
Levreau et les terrains agricoles de la Bousquette et la Mirandolle surplombant la ville. Les secteurs 
périphériques sont assainis par des réseaux séparatifs qui convergent vers le centre-ville pour se 
rejeter dans d’importants collecteurs unitaires entourant le centre-bourg et équipés de nombreux 
déversoirs d’orage. Les débits conservés sont dirigés vers la station d’épuration tandis que les eaux 
délestées sont rejetées dans le Rhône via deux exutoires pluviaux situés sous la place et la rampe du 
Port. 

 
Ce sont ces secteurs au centre de la commune qui présentent le plus de dysfonctionnements, principalement 
dus à une insuffisance des collecteurs unitaires entourant le vieux bourg. Cette insuffisance des collecteurs 
unitaires est survenue suite à l’imperméabilisation des terrains surplombant le vieux bourg avec l’urbanisation 
des secteurs de Montplaisir, de Parrans-Saint-Michel… sans mise en place simultanée de bassins de 
compensation ou de recalibrage de réseaux. 
 
Les insuffisances du réseau se traduisent par des débordements sur chaussée (avenue Kennedy, avenue Gaston 
Doumergue, rue de l’Elysée…) qui ruissellent vers le point bas de la ville que constitue la place du Port. 
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Quatre exutoires sont susceptibles de générer des rejets d'eaux usées au milieu récepteurs lors de pluies. 
 

3.1.2 La station d'épuration 

 

La station de type boues activées en aération prolongée a été mise en service en 1974 (soit 41 ans) et 
construite par la société PLANCHET. Sa capacité de traitement était définie pour 10 000 Equivalents Habitants 
(EqH) : 

- charge hydraulique nominale : 1500 m³/j .........................soit 10 000 EqH 
(Sur la base de 150 l/j/EqH) 

- charge polluante nominale : 540 Kg DBO5/j ....................soit 10 000 EqH 
(Sur la base de 54 g DBO5/j/EqH) 
 
Après vérification du dimensionnement de la station d'épuration et actualisation selon les ratios par équivalent 
/ habitant en vigueur, actuellement, sa  capacité réelle s'établit à : 

- Q max : 129 m³/h 
- Q journalier : 1536 m³/j, soit 7 680 EH (200 l/j/EH) 
- 552 Kg DBO5/j, soit 9200 EH (60 g DBO5/j/EH) 

 
La station d'épuration est composée des ouvrages suivants : 

- canal dessableur / dégrilleur 
- bassin d'aération 
- clarificateur 

 
Les boues sont stockées dans un silo à boues et déshydratées sur des lits de séchage. 
Depuis l'été 2012, la déshydratation des boues est réalisée par ouvrage mobile.  
 
L'analyse de la charge hydraulique reçue par la station d'épuration de Pont st Esprit met en évidence : 
 

 La relation d'interdépendance directe entre le niveau de la nappe et le flux arrivant à la station. Les 
graphiques ci-après illustrent ce phénomène. Cette interdépendance est un témoin significatif du 
mauvais état des réseaux. 
 

 L'état de saturation de l'ouvrage. Le tableau et les graphiques ci-dessous illustrent de manière 
chiffrée ce constat. Ainsi : 

- En 2003, seul 28% du flux hydraulique était compatible avec la capacité de la station d'épuration, 
- En 2005, 81% du flux hydraulique était compatible avec la capacité de la station d'épuration, 
- En 2011, seul 16% du flux hydraulique était compatible avec la capacité de la station. 

 
Cet historique montre là encore que le flux reçu par la station n'est pas en liaison avec l'évolution du nombre 
d'abonnés sur la commune mais avec l'état de la nappe, qui est elle même en relation directe avec la 
pluviométrie. 
 
L'analyse du centile 95, montre quant à elle, que de 2003 à 08/2012, la capacité de la station en terme de 
charge hydraulique est dépassée. Elle ne possède donc aucune capacité résiduelle. 
 
La charge polluante reçue en entrée de station a diminué de 2003 à 2011 alors que le nombre d'abonnés a 
augmenté.  
Ce constat est le témoin de la perte d'effluents sur le réseau. Lors du diagnostic de réseau réalisé de 2005 à 
2007, il était déjà mis en avant des problèmes générant des rejets d'eaux usées par temps sec par les 
déversoirs d'orage. 
 
Il n'est pas possible de définir une charge polluante résiduelle sur la station d'épuration du fait des pertes 
flagrantes d'effluent sur le réseau. 
Par conséquent, au vu des éléments présentés, il faut considérer que la station n'est plus à même de 
supporter de nouveaux raccordements. Un travail important de fiabilisation du réseau doit être entrepris 
pour établir par la suite une évaluation fiable de la station en matière de charge polluante. 
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3.2 L’assainissement non  collectif 

 

3.2.1 Le nombre d'habitations en assainissement non collectif 
 
Le nombre d'habitations en assainissement non collectif est estimé à 477 habitations1.  
Il est à noter qu'il existe des forages privatifs, également non recensés. 
 
La compétence SPANC est assurée par le Syndicat d'Assainissement de Bagnols sur Cèze et sa Région (SABRE) 
auquel la commune a adhéré en 2013.  
 
Le syndicat rencontre quelques difficultés sur les contrôles qui nécessitent une mise à jour progressive de 
listings parfois erronés (présence de maisons en ruine…) .  
 
Par ailleurs, les agents de contrôle se heurtent assez souvent à de refus qui vont engendrer des pénalités.  
 
La très grande majorité des habitations sont des résidences principales (95.7%). Les habitations en 
assainissement non collectif sont majoritairement habitées par 2 à 3 personnes (59%). 
 
 
Les dernières données relatives à l’assainissement non collectif en date du 15 janvier 2015 font état de :  

 

 116 installations non conformes,  

 217 conformes ou acceptables,  

 67 conformes avec réserves,   

 77 installations non contrôlées.  
 

 

 

 

L’objectif est d’atteindre à terme la totalité des installations « conformes ou acceptables ».  

 
  

                                                            
1 Source : Données communales sur l’ANC du 15 janvier 2015 

Installations 
non 

conformes 
24% 

Installations 
conformes 

ou 
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46% 

Installations 
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avec 
réserves 

14% 

Installations 
non 

contrôlées 
16% 

L'ANC au 15 janvier 2015 



 

16 
Annexes sanitaires : document d’approbation, février 2015 

3.2.2 Les secteurs relevant de l'assainissement non collectif 
 
Deux zones d'étude ont été identifiées, en concertation avec les différents partenaires  du Schéma directeur 
d’assainissement, comme devant faire l'objet d'études d'aptitude des sols à l'assainissement non collectif. 
 
Pour cela : 
 

- 13 sondages au tractopelle, 
- 40 sondages à la tarière manuelle, 
- 53 tests de percolation, 

ont été effectués sur les zones d'étude. 
 
La localisation des sondages au tractopelle a été établie en concertation avec la mairie. Ils ont été réalisés après 
obtention des autorisations d'intervention auprès des propriétaires concernés. Les tests de perméabilité sont 
réalisés à niveau constant ou à charge variable lorsque le substratum ne le permettait pas. 
 
Les zones d'étude et la répartition des investigations menées sont présentées ci-après : 
 

 
Source Grontmij SDA 

 
 

Les deux zones d'étude (Mirandole et St Pancrace) n'étant pas zonées en assainissement collectif, leur 
urbanisation n'a pas d'impact sur l'ouvrage d'épuration existant. 
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3.3 Le  remplacement nécessaire de la station d'épuration 
 
 

Le maintien des quartiers de Mirandole et de St Pancrace en assainissement non collectif est, par voie de 
conséquence, sans incidence sur la station d'épuration. Toutefois l'analyse du document d'urbanisme laisse 
apparaître la possibilité d'une poursuite de l'urbanisation dans les secteurs en assainissement collectif. 
 
Il est rappelé au "vu de la saturation hydraulique quasi permanente de la station, liée à l'interdépendance avec 
la nappe du Rhône, témoin du mauvais état des réseaux qu'il ne peut être considéré de capacité hydraulique 
résiduelle. 
 
Concernant la charge polluante, si les chiffres de 2011 et 2012 ne permettent pas d'apporter d'élément précis, 
chiffrés et fiables, il peut être retenu qu'en 2003, la capacité de la station était d'ores et déjà dépassée 21% du 
temps (par temps sec). La population n'ayant fait que progresser, il peut être considéré que si tout le flux 
polluant arrivait à la station celle ci serait saturée de manière plus importante encore." 
 
Par conséquent, au vu des éléments présentés, il faut considérer que la station n'est plus à même de supporter 
de nouveaux raccordements tant qu'un travail important de fiabilisation du réseau ne sera pas réalisé, pour 
établir par la suite une évaluation fiable de la station en matière de charge polluante. 
 
Le site de la future station d’épuration sera défini à l’issue des études technico-économiques et des démarches 
administratives concernant l’ouvrage.  
 

3.4 Echéancier prévisionnel des travaux 
 
Le Schéma Directeur d’Assainissement a été validé au mois de septembre 2013. Une consultation relative à la 
maitrise d’œuvre de la future STEP est en cours, elle vise à approfondir également les questions du 
dimensionnement et de la faisabilité.  
 
Des travaux sur les réseaux au niveau du chemin de Crussol et du chemin des Mines ont débuté en septembre 
2014.  
 



 

20 
Annexes sanitaires : document d’approbation, février 2015 

 

4 .Les ordures ménagères 

 
Pont Saint Esprit adhère au Syndicat Intercommunal de Traitement des Déchets et Ordures Ménagères de 
Bagnols sur Cèze et Pont Saint Esprit.  
 
Le SITDOM assure 2 des 4 compétences relevant du service public d’élimination des déchets ménagers et 
assimilés : le traitement des OM et la gestion de déchetteries. La collecte, qu’elle soit traditionnelle ou 
sélective, reste de la compétence des communes et EPCI membres. 
 
La compétence traitement des ordures ménagères est devenue en 2003 une compétence obligatoire. En 
revanche, la compétence déchetterie est optionnelle. 30 communes sur 35 ont transféré leur compétence          
« déchetteries », soit près de 86% des communes représentant 74% de la population du SITDOM. 
 
La collecte des OMR et des EMR est assurée par les collectivités membres du SITDOM. 
 
La collecte des OMR : 
 
La collecte des déchets sur la commune est organisée en trois tournées distinctes concernant : 
 

 le secteur du centre ville,  

 le centre historique accessible uniquement en mini-benne,  

 le secteur « campagne ».  
 
Six collectes d’ordures ménagères sont effectuées chaque semaine sur ces trois secteurs soit du lundi au 
samedi avec une collecte supplémentaire spécifique au marché qui à lieu le samedi après-midi.  
La collecte sélective est quant à elle assurée une fois par semaine le mardi dans l’ensemble des zones et un 
ramassage des cartons est effectué le mercredi auprès des commerçants 
Enfin, la collecte des encombrants est assurée, sur rendez-vous, par le service technique de la Mairie. Les 
déchets verts peuvent également être récupérés par ce biais.  
 
En 2011, 4 151 tonnes de Déchets Ménagers et Assimilés (DMA)2 ont été collectés sur la commune et traités 
par le SITDOM, ce qui représente près de 409 kg/an/hab. Ce tonnage par an et par habitant reste nettement 
inférieur au tonnage moyen national (588 Kg/hab/an). 

 

Pour l’année 2011, près de 4 025 tonnes d’Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) ont été collectées. 
L’indicateur de production d’ordures ménagères sur la commune est de 397 kg/hab/an soit nettement au 
dessus de ceux calculés sur l’ensemble des communes du SITDOM et à l’échelle nationale qui s’élèvent 
respectivement à 327 (chiffres 2010) et 299 kg/hab/an (chiffres 2008). 
 
 
La collecte sélective : 
 
Toutes les communes membres du syndicat ont mis en place la collecte sélective des emballages. Le verre et 
les journaux – magazines sont collectés en apport volontaire (colonnes de 4 m3). Pour les emballages en 
métaux, cartons et plastiques, les choix de modes de collecte sont différenciés selon les communes : ils 
peuvent être ramassés soit en porte à porte (sacs jaunes, conteneurs individuels ou collectifs avec couvercle 
jaune), soit en apport volontaire (colonnes de 4 à 6 m3). 
 
Pour l’année 2011, le tonnage en collecte sélective s’élève à 122 tonnes (3% de la poubelle). La performance de 
la collecte est ainsi de 12 kg/hab/an soit en deçà de la moyenne nationale à 15,55 kg/hab/an. Par ailleurs avec 
un taux de refus de 24% à l’échelle du SITDOM, la qualité du tri devra être améliorée. 

                                                            
2 DMA = OMR + les déchets des collectes sélectives + les déchets collectés en déchèterie, soit la totalité des déchets des 
ménages et des activités économiques pris en charge par le service public. 
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Les installations gérées par le SITDOM sont les suivantes : 

 Un quai de transfert pour les OMR et les EMR 

 5 déchetteries : 
o Saint Nazaire 
o Cornillon 
o Connaux,  
o Saint Julien de Peyrolas,  
o Pont Saint Esprit.  

 

La déchetterie de Saint Nazaire:  

Le tonnage global de déchets récupérés sur le site de Saint-Nazaire pour 2011 est de 7 367 tonnes soit une 
diminution de 5 % par rapport à 2010 (7 745 tonnes). Cela fait la 2ème année consécutive de baisse pour cette 
installation. La baisse du tonnage des encombrants est expliquée en partie par la nouvelle orientation du flux 
des déchets de balayeuses, transportés par semi FMA depuis octobre 2010 via le quai de transfert. Les seuls 
déchets connaissant une augmentation sont les cartons (+ 12 %) et la ferraille (+ 10%). La part                                
«enfouissement» a baissé au profit du recyclage et du compostage des déchets verts. 
 

La quantité de déchets collectés en déchèterie sur la commune s’élève à 3592 tonnes pour l’année 2011 soit 
une baisse de 4 % par rapport à l’année 2010. 

La fréquentation pour l’année 2011 se répartit de la façon suivante : 
 
• particuliers : 34 027 (+ 0,5 % / 2010) ; 
• professionnels : 8 225 7 801 (+ 5,4% / 2010) ; 
• Total : 42 252 entrées (+ 1,4 % / 2010). 
 
Le ratio en kg par entrée et par an s’élève à 174 (ratio national 170 kg/entrée.an). La différence avec les autres 
déchetteries s’explique par la fréquentation plus importante des professionnels. 
 
La déchetterie de Saint Julien de Peyrolas:  

 
En 2011, la déchetterie de Saint Julien a permis de traiter 1 370 tonnes, soit une augmentation de 4 % par 

rapport à 2010. Les déchets concernés par cette augmentation sont les végétaux (+ 22 %), ainsi que le bois (+ 

26 %). L’augmentation de la valorisation organique a pour conséquence la baisse de la part enfouissement et 

de la valorisation matière. 

 

La fréquentation pour l’année 2011 est de 19 968 entrées, soit une augmentation de 51 % par rapport à 

2010. Le ratio en kgs par entrée et par an s’élève à 69 kgs (ratio national 170 kgs/entrée/an). 

 

La déchetterie de Pont-Saint-Esprit : 

La déchèterie de Pont-Saint-Esprit est située route de Saint-Etienne des Sorts. Elle est gérée par le SITDOM 

depuis le 1er janvier 2012. Les déchets qui y sont autorisés sont les suivants : le fer, les encombrants, les 

déchets verts, le carton, le verre, les batteries, les piles, les gravats, les huiles de vidange et de friture, …  

 

Les déchets verts provenant de la déchetterie sont broyés régulièrement sur le site de la Capellane. Ces 

campagnes de broyage permettent une meilleure gestion des végétaux en termes de transport. La prestation 

de broyage est assurée par la société COGEDE. Les végétaux broyés suivent deux filières : 

 la plate forme de compostage du SABRE,  

 la plate forme de compostage ALCYON à Bollène.  
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Evolution du tonnage de la déchetterie de Pont Saint Esprit 

 

>2012 : 

 

Ferraille 181, 62 Tonnes 

cartons 107, 74 Tonnes 

gravats 775, 43 Tonnes 

végétaux bruts 1379, 96 Tonnes 

encombrants 661, 8 Tonnes 

bois 358,8 Tonnes 

Total 2012 3466 Tonnes  

 

> 2013 :  

 

Ferraille 167, 38 Tonnes 

cartons 78, 26 Tonnes 

gravats 636, 65 Tonnes 

végétaux bruts 1122, 06 Tonnes 

encombrants 784, 22 Tonnes 

bois 328,26 Tonnes 

Total 2013 3117 Tonnes 

 

> 2014 :  

 

Ferraille 171,28 Tonnes 

cartons 72,74 Tonnes 

gravats 711, 24Tonnes 

végétaux bruts 629, 3 Tonnes 

encombrants 528, 28 Tonnes 

bois 291,7 Tonnes 

Total 2014 2405 Tonnes 

 

On constate à une baisse des tonnages depuis l’ouverture de la déchetterie en 2012. Cette dernière est due à la 
mise en œuvre de systèmes de sécurités destinés à éviter que les gens ne tombent dans les bennes.  

 

Les déchets issus de l'assainissement: 

La station d'épuration de Pont-St-Esprit, de type biologique, génère des boues résiduelles du traitement des 

effluents. Jusqu'à présent, ces boues étaient déshydratées sur des lits de séchage puis valorisées en agriculture 

(épandage). 

Néanmoins, en 2005, le schéma directeur d’assainissement avait souligné le sous-dimensionnement des lits de 
séchage qui permettaient de traiter seulement 1/3 des boues produites.  

Ainsi, en 2010, afin de suppléer la filière épandage peu efficace sur la commune, une filière de valorisation de 

ces boues par compostage a été mise en place. Cette même année elle a permis la valorisation de 40,4% des 33 

tonnes de boues produites sur la commune. Le reste ayant été valorisé par épandage. 

Depuis 2012, la déshydratation des boues est effectuée par unité mobile.  
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Le devenir des déchets:  

Les ordures ménagères résiduelles qui transitent par le quai de transfert de La Capellane ont été acheminées 

vers l’Installation de Stockage pour Déchets Non Dangereux de DELTA DECHETS à Orange (84). 

Concernant la collecte sélective, les emballages ménagers recyclables ont été envoyés au centre de tri de 

PROVENCE RECYCLAGE (Istres) et les journaux – magazines au centre de tri Paprec (Pujaut). Le verre collecté 

aux points d’apport volontaire est acheminé directement à la Verrerie du Languedoc à Vergèze (30). 

 

5. Liste des DUP des captages  



Fabien
Texte tapé à la machine

Fabien
Texte tapé à la machine
DUP CAPTAGE DE LA BARANDONNE
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ARTICLE 4 - Les dispositions prévues pou~ que le prélèvement ne puisse
dêpasser le débit et le volume journalier autorisés, ainsi que les appareils
de contrôle nécessaires devront 3tre soumis par la commüne de PONT SAINT
ESPRIT à l'agrément de l'Ingénieur en Chef, Directeur Départemental de
l'Agriculture, avant leur mise en service.

ARTICLE 5 - Conformément à l'engagment pris par le Comœêil Municipal,
dans sa séance du 21 Mai 1979, la commune de PONT SAINT ESPRIT devra
indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux, de tous les
dommages qu'ils pourront prouver leur avoir été causés parla dérivation
des eaux.

ARTICI~ 6 - Il est établi autour du puits un périmètre de protection
immédiate, un périmètre de protection rapprochée, en application des dispo
sitions de l'article L 20 du Code de la Santé Publique et du décret nO 6r. 859
du 1er Août 1961 complèté et modifip par le décret nO 67.1093 du 15 Décembre
1967 et conformément aux indications du plan au 1/4000.

ART1CI~ 7 - Périmètre de rotection immédiate : Le captage définitif sera
établi à l'in el' eur un e pro ection immédiate composé comme
suit ( voir plan IV) - on prendra une garde de 40 m. par rapport à la levée
en terre qui constitUera la limite amont. Dans les autres directions, une
garde de 30 m. suffira.
Règlementation ~énérale : I~ périmètre de protection immédiate appartiendra
en pleine propriété à la collectivité. La clôture sera infranchissable pour
les hommes et les animaux. Sont interdits : toutes constructions autres que
celles destinées au captage - tous les rejets et les stockages de matières
organiques, produits chimiques ou radioactifs, ainsi que tout épandage
d'eaux usées.- toutes canalisations aériennes ou souterraines autres que
celles destinées au captage. - le pacage des animaux - l'utilisation d'engrais
de désherbants et produits agricoles. r~ terrain sera régalé, sans creux où
l'eau puisse s'accumuler, avec une pente suffisante pour permettre l'évacua
tion des eaux de ruissellement hors de la parcelle. I~s canivaux de drainage
entourant le périmètre seront nettoyés et maintenus en état afin d'éviter la
stagnation de l'eau, ils seront revêtus d'un enduit étanche. Le captage
devra être construit de manière à éviter toute entrée d'eau dans celui-ci.
De plus sera prévue une couronne bétonnée. Les arbres pourront être maintenus.
Les chemins seront détournés du périmètre et celui nécessaire à la station
recevra un rev3tement étanche.

Périmètre de protection rapprochée : Les limites seront constituées comme
sU1t : au Nord Oûest et au Nord Est: l'axe de l'Ardèche depuis Pont d'Ardèche
jusqu'au barrage. - au Sud Ouest: chemin vicinal, puis N. 101 et N. 86 -
au Sud Est : ligne allant de Crussol au barrage -
Prescriptions génétalès 1 sont interdits:les installations, dép8ts, canali
sations d'hydrocarbures solides ou liquides autres que ceux destinés aux
usages privés ( ces derniers devant respecter des normes strictes de sécurité
à exiger pour l'obtention des permis de construire) - les installations de
fosses à purin, dép8ts de matières de vidanges, sont particulièrement inter
dits les puits perdus, l'abandon de cadavres d'animaux ou de produits
putrescibles et les rejets d'eaux usées directement dans le milieu naturel.
Les épandages d'engrais chimi9ues ou tous :produits ou substances destinés à
la fertilisation des sols ou a la lutte contre les ennemis des cultures
dangereux figurant sur une liste établie par une commission de spécialistes
compétents.
Règlementation : Les constructions superficielles individuelles disséminées

devront, dans tous les cas, soit ~tre reliées à un s stème collectif ou
autonome de traitement des eaux usees systeme reconnu par l'autorite
compétente et contr8lable en permanence par l'autorité sanitaire), soit,
équipées de fosses étanches à vidanger périOdiquement.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté Égaltté Fraternité

DIREcnON DÉPARTEMENTALE
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES
DU GARD

NÎMES. LE 17 OCT. 1937

AUTORISANT le S.I.A.E.P. de Carsan et Saint Alexandre à exploiter le captage des PLANS, situé sur le
territoire de la commune de SAINT ALEXANDRE, pour son alimentation en eau potable, et DECLARANT
D'UTILITE PUBLIQUE le prélèvement d'eau et les périmètres de protection.

LEPiiEFETDUGARD,
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,

-les Articles L 20 etL20..1du Cod~d~ I~ Santé Pllh,lique.
-liArtide 113 dû'Codé Rural'sur la dérlvmion des~~ùX non·domaniales.
-leCoded~rExpropriatlonpôurcllti~ed'utilité publique et en particulier lesat1Îcles Rl1.3à RI 1.14,
-laL~i66.1245du'16gécembrel964 rel~tiveau ré~~~ des eaux et à la lutte c~ntre la p<>ll~tion.
-'là Loi 92,;3. du"3 janvier 1992 sur l'eau. . ••.•.. " ..·e ,.':. .. .•.. ...' .' ..
-'le Décret 67.1·094duÎ5 décembre1967 sanctioim~t les infractions à la loi 64.1245 du 16 décembre 1964 relative au
régime'des eaux et à la lutte contre la p<>llution. .
-le Défret 77.392 du 28 mars 1977 portant codification des textes législatifs concernant l'expropriation pour cause
d'utilité publique. (\ ,.",;...
- le Décret89.3 dlJ3janvier1989relatifaUJ{ eauxdestinées à la consommation humaine,etlesDécrets?0.330du 30
avril 1990, 91.257 dû' 7 mars 1991'et95.963 du 5 aVrll1995 le modifiant'.;.",1'(l,i;';7jil" \,;,;/

-les Décrets n° 93-'742 et n093-743 dU29 mars 1 993'relatifs aux procédures et à la nomenclature prévues par l'article
10 de la loi n092-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau... .
- le Déèret n094.469 du 3 juin 1994 relàtifà lacollecte et au traitementdes eaux usées. .,"..... .
- 1;Arrêté Ministériel du 10 juillet' 1989 relatif à la défmition des procédures administratives fixées par le Décret'89.3 du
3 janvier 1989 lesdécrets n090-330 du 10 avril 1990, n091-257 du 7 mars 1991 et n095-363 du 5 avril 1995 le
modifiant.
- les Arrêtés du 22 décembre 1994 fIXant les prescriptions techniques et les conditions de surveillance des ouvrages
d'assainissement collectifs,
- les Arrêtés du 6 mai 1996 fIXant les prescriptions techniques et les modalités du contrôle exercé par les communes
pour les ouvrages d'assainissement non collectifs, '
-la Circulaire Intermiriistérielle du 24 juillet 1990 relative aux périmètres de protection des captages d'eau destinée à la
çonsommation humaine.
-le Règlement Sanitaire Départemental promulgué par l'Arrêté Préfectoral du 15 septembre 1983.
- les Arrêtés Préfèctoràux nO 91 02383 du 23 décembre 1991 et n° 94 01307 du 3 juin 1994, défmissant le programme
de contrôle des eaux destinées à la consommation humaine.
- l'Arrêté Préfectoral nO 94 00120 du 21 janvier 1994 permettant la réduction du programme d'analyses de première
adduction.
- la délibération du Conseil Syndical du 12 mars 1997 par laquelle le S.I.A.E.P. de Carsan-Saint Alexandre demande
l'ouverture de l'enquête préalable à ladéëIaration d'utilité publique du captage des Plans situé sur le territoire de la
commune de Saint Alexandre.

.../...
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_ le dossier de demande de déclaration d'utilité publique, présenté par le S.LA.E.P. de Carsan-SaintAlex~die,~i>~hi'
particulier le rapport de l'hYdr<>gé9logue agréé en matièred'eauet d'hygiène publique ~2Z février 1995.
-l'avis duConseil Départementaid'Hygiène du 26 septemb~1997~ ' ",." ."'/
_ les dossiersd'enquêtes-c-d'utilité publiqut}-et parcellaire auxquelles il a été procédé du 20 mai au 2 ju'
conformément à l'Arrêté Préfectoral du 23 avril 1997 dans la commune de SaintAlex~dre,-- " <"'·''-,·'''''c·

_Considérant que l'avis du Commissaire Enquêteur est favorable,

Sur proposition de Madame le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du Gard,

1.1. Les Ouvrages:

Article 1er: Objet de l'Arrêté

ARRETE

Le puits,d'une profondeur de 12,6 mètres, est destiné à exploiter l'eau contenue dans l'aquifère constitué par les

alluvions du Rhône (ttnapped'accompagnementtt).

Le présent arrêté concerne le captage d'eau destinée à la consommation humaine, réaliSé par le S.I.A.E.P. de Carsan
Saint Alexandre, Maître d'ouvrage sur le territoire de la commune de Saint Alexandre, composé d'un puits implanté aux

coordonnées suivantes:

Lès travaux nécessaires à la dérivation des eaux souterraines, les acquisitions de terrains et de servitudes définis

à l'article 3 ci-dessous sont déclarés d'utilité publique.

Le Président du SJ.A.E.P. de Carsan-Saint Alexandre, agissant au nomde la collectivité, est autorisé à acquérir, soit à
l'amiable, soit par voie d'expropriation, en application du code de l'expropriation, les terrains et servitudes nécessaires

pour la réalisation du projet.

Situation cadastrale
parcelle nO 545 section B, lieu dit '~Les Plans"

Coordonnées géographiques (quadrillage LAMBERT ID zone Sud) .' '..
X"; 784,780 Y = 3 216,450 ~ = 42 m (côte altimétrique approchée)

La présente déclaration d'utilité publique sera considérée comme nulle et non avenue si les expropriations effectuées ne

sont pas accomplies dans un délai de 5 ans à compter de ce jour.

1.3. Autorisation de distribution de l'eau:

Le S.I.A.E.P. de Carsan-Saint Alexandre est autorisé à utiliser les eaux souterraines prélevées dans l'aquifère des
alluvions du Rhône pour la consommation humaine dans les conditions énoncées à l'article 2.

Afficle 2 : Conditions de l'autorisation

2.1. Débit de prélèvement dans l'aquifère des alluvions du Rhône:

- débit instantané maximum :
- débit journalier maximum:

60 m3 par heure soit 16,66 litres par seconde
1500m3

.../...
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L'ouvrage de captage sera aménagé de façon telle que le débit ne puisse être dépassé. Le pétitionnaire devra équiper cet
ouvrage d'un dispositif de comptage permettant de connaître à tout moment les voluriîe-s d'eau prélevés. -Les
enregistrements, ou à défaut les valeurs relevées au moins une fois par mois, seront conservées trois ans et tenus à
disposition de l'autorité administrative, et des personnes morales de droit public dont la liste sera arrêtée en application
de l'article 12 de la Loi 92.3 sur L'Eau.

2.2.Autres dispositions:

- respect des règles générales arrêtées dans les réglementations visées ci-dessus en ce qui concerne la réalisation des
réseaux, leur entretien, et le contrôle de la qualité de l'eau;

- acquisition des terrains et des servitudes nécessaires pour réaliser les ouvrages et assurer leur protection ;

- toutes les eaux prélevées seront désinfectées par un dispositif permettant d'obtenir en permanence une eau
conforme aux normes (chloromètre au chlore gazeux ou pompe doseuse d'hypochlorite de sodium) ;

- toute modification apportée aux dispositifs de traitement ou toute adjonction d'un appareillage de traitement
complémentaire devra être soumise à l'approbation de l'autorité sanitaire;

- au cas où la salubrité, l'alimentation publique, ou l'utilisation générale des eaux seraient compromises par les travaux,
le Maître d'ouvrage devra restituer l'eau nécessaire à la sauvegarde de ces intérêts généraux dans les conditions qui
seront définies par le Service chargé de la Police des Eaux;

- le Maître d'ouvrage devra indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de tous les dommages qu'ils
pourront prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux ;

-l'ouvrage de captage sera réalisé et entretenu conformément aux dispositions indiquées ci-dessous, à l'article 3 ;

- la qualité de l'eau sera contrôlée par des prélèvements périodiques conformément aux dispositions des Décrets nO 89.3
du 3 janvier 1989 modifié, nO 90.330 du 30 avril 1990 et nO 91.257 du 7 mars 1991 et de l'Arrêté Préfectoral nO 94
01307 du 3 juin 1994.

Article 3 : Périmètres de protection

3.1. Périmètre de protection immédiate

3.1.1. Définition

Il sera constitué comme indiqué en annexe 1 du présent arrêté.

3.1.2. Règlementation

Les terrains constituant le périmètre de protection immédiate devront appartenir en pleine propriété à la collectivité.

Toutes les activités autres que celles relevant de l'entretien et de l'exploitation de l'ouvrage y seront interdites.

Les limites du périmètre seront matérialisées par une clôture grillagée d'une hauteur minimale de 2 mètres fermée par
un portillon cadenassé.

Le forage de reconnaissance, inutilisé, sera obstrué avec du béton de manière à ne pas constituer un risque de pollution.

.../...
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Les ouvrages seront conçus de manière à pouvoir rester en service même en cas de submersion temporaire du
périmètre.

3.2. Périmètre de protection rapprochée

3.2.1. Définition

Il sera constitué comme indiqué au plan joint en annexe 1 du présent arrêté.

3.2.2. Activités interdites ou règlementées

3.2.2.1. Dans ce périmètre, seront interdits :

- l'installation de dépôts d'ordures ménagères, d'immondices, de détritus, de fumiers, de produits radio-actifs et de tous
les produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux ;
- l'ouverture et l'exploitation de carrières et de gravières;
- la construction d'installations d'épuration des eaux usées domestiques ou industrielles;
- le stockage ou l'épandage de tous produits ou substances reconnus toxiques destinées à la fertilisation des sols ou à la
lutte contre les ennemis des cultures ;
- l'épandage ou l'infiltration d'eaux usées d'origine industrielle;
- le parcage des animaux ;
- l'implantation de canalisations d'hydrocarbures liquides ou de tous autres produits liquides reconnus toxiques;
- les installations de stockage d'hydrocarbures liquides, qu'elles soient ou non déjà soumises aux fonnalités
règlementaires de déclaration ou autorisation en application de la règlementation en vigueur, et que ces stockages soient
prévus enterrés, à l'air libre, ou à l'intérieur d'un bâtiment;
- l'implantation ou la construction de manufactures, ateliers, usines, magasins, chantiers et tous établissements
industriels, commerciaux ou agricoles, qu'ils relèvent ou non de la législation sur les établissements classés.

3.2.2.2. Règlementations

Les conduites de/transport d'eaux usées domestiques, qu'elles soient brutes ou épurées, seront réalisées, soit en fonte,
soit en pve étanche sous double enveloppe.

Les fossés de drainage des eaux superficielles seront régulièrement entretenus de façon à pennettre leur bonne
évacuation en permanence;

La construction ou la modification des voies de communication ainsi que leurs conditions d'utilisation seront soumises
à l'avis préalable de l'autorité sanitaire.

L'exécution de puits ou de captages autres que ceux nécessaires à l'alimentation de collectivités publiques fera l'objet
d'une déclaration auprès de l'autorité sanitaire qui pourra prescrire des dispositions particulières pour leur
aménagement.

3.1.3. Modalités d'application

Les installations, activités et dépôts existants à la date du présent arrêté devront satisfaire aux obligations décrites à
l'article 3.2.2. dans un délai maximal d'un an.

En particulier, les systèmes de traitement individuels existants seront mis hors service et détruIts en prenant toutes les
précautions prévues au Règlement Sanitaire Départemental, dès la mise en service du réseau d'assainissement collectif
actuellement projeté.

.../...
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En particulier, les systèmes de traitement individuels existants seront mis hors service et détruits en prenant t().!!t~. les
précautions prévues au Règlement Sanitaire Départemental, dès la mise en service du réseau d'assainissement 'collectif
actuellement projeté.

Postérieurement à la notification du présent arrêté, tout propriétaire d'une activité, installation ou dépôt réglementé qui
voudrait y apporter une quelconque modification devra faire connaître son intention à l'administration concernée, en
précisant:

- les caractéristiques de son projet,et notamment celles qui risquent de porter atteinte directement ou indirectement à la
qualité de l'eau,
- les dispositions prévues pour parer aux risques précités.

Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés.

L'administration fera connaître les dispositions prescrites en vue de la protection des eaux dans un délai maximal de
trois mois à partir de la fourniture de tous les renseignements ou documents réclamés.

Sans réponse de l'administration au bout de ce délai, les dispositions prévues par le pétitionnaire seront réputées
admises.

3.3. Périmètre de protection éloignée

La zone concernée par ce périmètre est figurée en annexe 2 du présent arrêté.

Les excavations, travaux souterrains, gravières devront être limités à une profondeur permettant de maintenir une
épaisseur de terrain naturel d'au moins 2 mètres au dessus de la position la plus haute de la surface piézométrique de la
nappe.

Dans la mesure du possible, toutes les constructions seront raccordées en priorité au réseau d'assainissement collectif.

On veillera à limiter au maximum les stockages ou les rejets dans le milieu naturel.

Les rejets industriels seront traités conformément aux dispositions prévues pour les établissements classés.

Article 4: Procédures

Les servitudes instituées dans le périmètre de protection rapprochée seront soumises aux formalités de la publicité
foncière par la publication du présent arrêté à la conservation des hypothèques, dans un délai de 2 mois.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Notification individuelle du présent arrêté sera faite aux propriétaires des terrains compris dans le périmètre de
protection rapprochée, et aux collectivités concernées par le périmètre de protection éloignée.

Le Maître d'ouvrage est chargé d'effectuer ces formalités.

.../...
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Article 5 : Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture,
Le Maire de la commune de Saint Alexandre,
Le Président du S.I.A.E.P. de Carsan-Saint Alexandre,
Le Directeur Départemental de l'Equipement, .
Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement,
Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt,
Le Directeur du Service de la Navigation Rhône Saône,
Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

Le PREFET du GARD,

P Préfet,
le Secr '1<1 e 'néral.
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